
PROCES-VERBAL 

DE L’ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 

 
L’an deux mil vingt-six et le 20 mars à 20 heures, en application des Articles L. 2121-7 et L. 2122-8 

du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune 

d’AUTRÊCHES. 

 

 

Date de convocation : 
16 mars 2026   
  

Date d’affichage             Etaient présents : M. Michel POTIER, Mmes Suzy LAPORTE,  
23/03/2026 Micheline COLPIN, Suzie PADIEU, Claire LEFEBVRE, Angèlique 

VISBECQ, Claire KARINTHI, Elodie LEFEVRE, MM Yohan 
HARDY, Luc CARON, Hervé DE SMEDT, Pierre POTIER, Nicolas 
LETOFFE, Philippe LEFEVRE,  

Nombre de conseillers : formant la majorité des membres en exercice. 
en exercice 15            Absente excusée : Mme PIMBOUEN Marielle procuration à 
                                              M. Hervé DE SMEDT 
      
Présents :    14                     Absents : Néant                  
Votants :      15 
                        Mme Suzy LAPORTE a été élue Secrétaire de séance. 
 

____________________________ 

 

 

ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 
 

1) Installation des Conseillers Municipaux : 
 
La séance a été ouverte sous la Présidence de M. POTIER Michel, Maire, qui a déclaré 

les membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
Conformément aux dispositions de l'article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, il convient de procéder à la nomination du secrétaire de séance.  
Madame LAPORTE Suzy a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 
 
 

2) Election du Maire : 
 
  * Présidence de l’Assemblée 

Madame COLPIN Micheline, la plus âgée des membres présents du Conseil Municipal a pris la 
présidence de l’Assemblée (article L. 2122-8 du CGCT). Elle a procédé à l’appel nominal des 
membres du Conseil, a dénombré 14 conseillers présents et a constaté que la condition de 
quorum posé à l’article L. 2121-17 du CGCT était rempli. 
Elle a ensuite invité le Conseil Municipal a procédé à l’élection du Maire. Elle a rappelé qu’en 
application des articles L. 2122-4 & L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la 
majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. Si, après 2 tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a 
lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. 
 

* Constitution du bureau 
Le Conseil Municipal a désigné 2 assesseurs au moins :  
Mme LEFEVRE Elodie & M. LETOFFE Nicolas 
 



     * Election du Maire 
 
Le Conseil Municipal a procédé à l’élection du Maire,  
Monsieur POTIER Michel ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été 
immédiatement installé. 

 
_______________________ 

 
Détermination du nombre d’Adjoints 

 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide de fixer à deux le nombre d’Adjoints. 
 

_________________________ 
 

Election des Adjoints 
 
 
Il a été procédé, sous la présidence de Monsieur Michel POTIER, Maire, à l’élection des adjoints. 
Monsieur Yohan HARDY et Madame Suzy LAPORTE, ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés, ont été proclamés respectivement premier adjoint et deuxième adjoint.  
Ils ont été immédiatement installés dans leurs fonctions. 
 

________________________ 
 

Commune d’AUTRÊCHES 
 

TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL ELU LE 20 mars 2026 
(Exécution des articles R.2121-2 & R.2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

________________________ 

 

  Fonction 
Qualité 

(M. ou 
Mme) 

NOM ET PRÉNOM 
Date de 

naissance 

Date de la 
plus 

récente 
élection à la 

fonction 

Suffrages 
obtenus 

par le 
candidat 

 

1 Maire M. POTIER Michel  20/03/1958 20/03/2026 12 
2  Premier adjoint M. HARDY Yohan 11/03/1982 20/03/2026 11 
3 Deuxième adjoint Mme  LAPORTE Suzy 27/07/1978 20/03/2026 11 
4  ..............................  Mme COLPIN Micheline 03/07/1956 15/03/2026 207 
5  ..............................  M. CARON Luc  14/07/1958 15/03/2026 207 
6  ..............................  M. DE SMEDT Hervé 19/02/1968 15/03/2026 207 
7  ..............................  Mme PIMBOUEN Marielle 17/07/1970 15/03/2026 207 
8  ..............................  Mme PADIEU Suzie 07/11/1984 15/03/2026 207 
9  ..............................  Mme LEFEBVRE Claire 06/11/1988 15/03/2026 207 
10  ..............................  M.  POTIER Pierre 23/05/1991 15/03/2026 207 
11  ..............................  Mme VISBECQ Angélique 13/10/1993 15/03/2026 207 
12  ..............................  M. LETOFFE Nicolas 06/01/2005 15/03/2026 207 
13  ..............................  M.  LEFEVRE Philippe 23/04/1958 15/03/2026 160 
14  ..............................  Mme KARINTHI Claire 12/02/1985 15/03/2026 160 
15  ..............................  Mme LEFEVRE Elodie 05/10/1985 15/03/2026 160 

 

 

 Fait à Autrêches le 23 mars 2026                                                    Le Maire, Michel POTIER 
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